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PRE-REQUIS : 

Travailler dans le 

médico-social

PUBLIC CONCERNÉ : 
Professionnels de santé, de 
l’accompagnement et de la 

prise en charge des enfants et 
adolescents

DURÉE : 

1 journée
(7 heures, de 9h à 17h)

TARIF  :  

220 € 
la session par personne 

ASSOCIATION DES PUPILLES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC -  AD PEP 2B

• Quizs de connaissances, exercices de reformulation
• Mises en situation
• Questionnaires d’évaluation en début et fin de formation 
•  Evaluation de la satisfaction par un tour de table et un questionnaire «à chaud»

MOYENS TECHNIQUES ET MOYENS D’EVALUATION
• Apports conceptuels.
• Cas cliniques.
•  Mises en situation.
• Expérimentation de l’outil.
• Analyse de pratiques professionnelles.

SUPPORT PEDAGOGIQUE

F O R M A T I O NDate d’édition : décembre 2023 Programme revu le : néant

SANCTION DE LA FORMATION

Attestation de présence

DELAI D’ACCES

8 jours

N° de déclaration d’activité 94 20 20913 20

MEL : jf.demarco@pep2b.corsica

L’Autorité Parentale

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Comprendre et acquérir des compétences pour mieux accompagner 

l’enfant, l’adolescent et la famille dans les situations où entre en jeu l’autorité parentale.



P E P  2 B F O R M AT I O N
N° de déclaration d’activité 94 20 20913 20

MEL : jf.demarco@pep2b.corsica

ASSOCIATION DES PUPILLES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC DE HAUTE CORSE -  AD PEP 2B

Jeudi  30 mai  2024

Centre socia l 

François  Marchet t i

Paese Novu -  BASTIA

       L’Autorité

           Parentale

PROGRAMME

Matinée : 9h-12h30

1. Comprendre la notion juridique d’autorité parentale

• Rappel sur la filiation 
o La filiation - rappel des modalités d’établissement de la filiation (adoption, kafala etc.) 
o Les effets de la filiation sur le sur le statut de l’enfant (nom, nationalité, obligation alimentaire) 
o Les effets : l’autorité parentale conjointe ou exclusive 

• Définition de l’autorité parentale, un ensemble de droits et de devoirs
o Quant à la personne de l’enfant 
o Quant aux biens de l’enfant 
o La responsabilité des parents 
o La différence entre autorité parentale, droit et visite et droit de garde 
o La fin de l’autorité parentale

2. L’exercice de l’autorité parentale 

• Le principe d’un exercice conjoint de l’autorité parentale 
o La notion de coparentalité, couples mariés / non mariés / séparés /Point de vigilance en cas de procédure 
    de divorce en cours 
o Les implications de la coparentalité : devoir d’information réciproque, une présomption d’accord pour   
    les actes usuels, nécessité d’un accord exprès pour les actes importants, Quizz actes usuels/ actes           
    importants qui se rencontrent fréquemment lors des prises en charge par les ESSMS 
o Le conflit d’autorité parentale - quelles réponse, quel accompagnement des professionnels des ESSMS ? 

• L’exception : l’exercice unilatérale de l’autorité parentale  
o Les situations : décès, reconnaissance unilatérale ou décision de justice 
o Le droit de surveillance du parent non titulaire de l’autorité parentale 
o L’intérêt de la médiation familiale et ses limites
o Les solutions apportées par le jugement et les limites pratiques d’une décision de justice 

3. Les délégations d’autorité parentale
• Les enjeux en termes de responsabilité de l’établissement 
• Les délégations volontaires, forcées, totales, partielles, partage 
• Le recours nécessaire au juge et les pouvoirs respectifs des juges aux affaires familiales et des enfants au      

regard du décret de 2009
• Le retrait de l’autorité parentale (condamnation pénale, mauvais traitements) – les effets du retrait et le 

rétablissement de l’autorité parentale 
• La déclaration judiciaire d’abandon de l’article 350 du Code civil et son projet de réforme
• L’administrateur ad hoc et le cas spécifique des mineurs étrangers isolés

Après-Midi : 14h-16h30 

4. La place des beaux-parents et de l’entourage dans la prise en charge de l’enfant
• Une absence de droits
• La responsabilité découlant de la surveillance
• Les beaux-parents considérés comme les tiers par la loi 
• La parole de l’enfant 

5. Situations concrètes : 
• L’admission de l’enfant
• Le projet personnalisé
• Les projets ponctuels 
• Les soins
• Le droit à l’image 
• Ax cahier des charges des ITEP – place de l’autorité parentale précisée 
• Les signalements et les IP 

PROGRAMME

Avocate en droit public, sanitaire, social et médico-social et des droits des personnes en situation de handicap. 
Formatrice : Marion PUISSANT


